
Une tolérance d’arrivée tardive peut-elle être formalisée dans le
règlement intérieur ?

Réponse courte

Il est possible de formaliser une tolérance d’arrivée tardive dans le règlement intérieur d’une entreprise

luxembourgeoise, à condition de respecter les dispositions du Code du travail relatives à l’organisation du temps de

travail et à la fixation des horaires. Cette tolérance doit être clairement encadrée, ne pas porter atteinte à la durée

légale ou conventionnelle du travail, ni à la sécurité ou à la continuité du service, et s’appliquer de manière objective

et non discriminatoire.

La tolérance doit être précisément définie dans le règlement intérieur, en indiquant la durée maximale autorisée, la

fréquence d’utilisation, les modalités de justification, les conséquences en cas d’abus, ainsi que les éventuelles

exclusions. Le projet de règlement intérieur incluant cette tolérance doit être soumis à l’avis préalable de la

délégation du personnel, puis communiqué à l’ensemble des salariés.

Définition

La tolérance d’arrivée tardive désigne la possibilité, accordée par l’employeur, de permettre aux salariés d’arriver

après l’horaire de début de travail fixé, sans que cela ne constitue une infraction disciplinaire ni ne donne lieu à

une retenue de salaire, dans certaines limites et conditions. Cette mesure vise à encadrer la gestion des retards

occasionnels, en fixant un cadre clair et prévisible pour les salariés et l’employeur.

Conditions d’exercice

La formalisation d’une tolérance d’arrivée tardive dans le règlement intérieur est possible sous réserve du respect

des dispositions du Code du travail luxembourgeois relatives à la fixation des horaires de travail et à l’organisation du

temps de travail. L’employeur doit veiller à ce que la tolérance ne porte pas atteinte à la durée légale ou

conventionnelle du travail, ni aux impératifs de sécurité ou de continuité du service. La tolérance ne peut pas avoir

pour effet de modifier unilatéralement le contrat de travail ni de porter préjudice à l’organisation collective du travail.

Elle doit s’appliquer de manière objective et non discriminatoire à l’ensemble des salariés ou à une catégorie

déterminée, en fonction de critères transparents.

Modalités pratiques

L’introduction d’une tolérance d’arrivée tardive dans le règlement intérieur requiert une rédaction précise,

mentionnant notamment :
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La durée maximale de la tolérance (par exemple, 10 ou 15 minutes après l’horaire officiel) ;

La fréquence d’utilisation autorisée (par jour, par semaine ou par mois) ;

Les modalités de justification ou de déclaration du retard ;

Les conséquences en cas d’abus ou de dépassement de la tolérance (mesures disciplinaires, retenues sur

salaire, etc.) ;

Les éventuelles exclusions pour certains postes ou services pour des raisons de sécurité ou de

fonctionnement.

Le projet de règlement intérieur, incluant cette tolérance, doit être soumis à l’avis préalable de la délégation du

personnel, conformément à l’article L.223-1 du Code du travail, puis affiché et communiqué à l’ensemble du

personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la tolérance à des situations exceptionnelles et de la combiner avec des dispositifs de

récupération du temps non travaillé, afin de garantir le respect de la durée contractuelle du travail. L’employeur doit

veiller à ce que la tolérance ne soit pas interprétée comme une modification tacite des horaires ou comme un droit

acquis. Il est conseillé de prévoir un suivi régulier des retards tolérés et d’informer clairement les salariés des

modalités et des limites de la mesure. Toute tolérance excessive ou non encadrée peut fragiliser l’autorité de

l’employeur et générer des inégalités de traitement.

Cadre juridique

La possibilité d’introduire une tolérance d’arrivée tardive dans le règlement intérieur s’inscrit dans le cadre des

articles L.211-1 et suivants du Code du travail relatifs à la durée et à l’organisation du temps de travail, ainsi que des

articles L.223-1 et suivants concernant l’élaboration et la modification du règlement intérieur. La jurisprudence

luxembourgeoise admet que l’employeur dispose d’un pouvoir d’organisation, sous réserve du respect des droits

fondamentaux des salariés et des procédures consultatives obligatoires. Toute disposition du règlement intérieur doit

être conforme à la législation impérative et ne peut déroger aux normes protectrices du salarié.

L’introduction d’une tolérance d’arrivée tardive dans le règlement intérieur ne dispense pas l’employeur de contrôler effectivement le

respect des horaires et de prévenir tout abus, sous peine de voir sa capacité disciplinaire remise en cause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1

